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Apr• s la nŽgociat ion d'un accord
RTT viennent  sa mise en Ï uvreÉ
et  les ajustements nŽcessaires.
Le suivi  de l 'accord est  donc plus
qu'une obligat ion lŽgale : i l en est
une condit ion de rŽussite.

Plusieurs quest ions se posent  aux
ent reprises:

- Comment suivre un accord ?
- Sur quoi  doit porter son suivi  et

son Žvaluation ?
- Comment ajuster l 'accord sans

le remettre en cause, ni  lui , ni
ses nŽgociateurs ?

Un accord RTT ne s'arr• te pas ˆ  sa
nŽgociat ion : on pourrait  presque
dire qu' i l commence au moment
m• me de son applicat ion.
De nombreuses quest ions non
prŽvues surgissent  comme la gest ion
des plannings, de la modulat ion, de
la charge de t ravailÉ  En modif iant
les condit ions d'applicat ion, l'Žvolu-
t ion du contexte (commandes,
marchŽ de l'emploi, etc.) renforce la
nŽcessitŽ du suivi.

Comment  suivre ? La quest ion de
l'ajust ement  sans remise en cause
radicale est  cruciale. La crŽat ion d'un
comitŽ de suivi facil i t e des ajust e-
ment s rŽguliers et  dŽbat tus. Les
quest ions d'emploi, d'organisat ion,
de santŽ mŽritent  d'• tre ŽtudiŽes au
m• me t it re que le suivi des heures,
d'autant  plus que ces points n'ont  pu
• tre t ravaillŽs en amont  de l'accord.

Quo i su i v re ? L ' expŽr i ence f ai t
ressort ir au moins t rois quest ions :
¥ D'abord, celle de l'organisat ion du
travail avec un point  sensible sur la
t ransmission des informat ions, la
coordinat ion de l'act ivitŽ.
¥ Ensuite, celle de l 'emploi avec les
quest ions de polyvalence et  d' intŽ-
grat ion des nouveaux embauchŽs.
¥ Enf in, celle de la santŽ, avec en
part iculier, la quest ion de l'augmen-
tat ion de la charge de t ravail. Dans
ce cadre, i l est  important  de suivre
l'Žvolut ion des fonct ions de l 'enca-
drement.

Comment  ajust er ? Les ajustement s
sont  mult iples. Les solut ions ne sont
pas uniques, leur recherche est  l'oc-
casion de poursuivre la dynamique
sociale enclenchŽe dans la nŽgocia-
t ion. Le suivi doit • t re rŽact i f et
opŽrat ionnel. Le comit Ž peut se
doter d'un tableau de bord de type
projet  (act ions, dŽlais, responsable).

Les f iches qui suivent  ne donnent  pas
de recet tes : elles tŽmoignent  plut™t
de la nŽcessitŽ d'un suivi et  de solu-
t ions spŽcif iques ˆ  chaque ent re-
prise.
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ChargŽs de mission Aravis



1 De l’importance des ajustements
après un accord 35 heures
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Cette structure de formation dispose d'un
ensemble de centres dans les divers dŽpar-
tements fran•ais. Ces centres sont passŽs
aux 35h dans le cadre d'un accord nŽgociŽ
au niveau national.
Un des centres rhônalpin, comme d'autres
en France, est confrontŽ ˆ  une insatisfac-
tion des employŽs administratifs (environ
20 personnes), sur la question de l'intensifi-
cation du travail : ils n'ont bŽnŽficiŽ
dÕaucun emploi de compensation.

La direct ion, en accord avec les syndi-
cats, souhaite apporter une rŽponse ˆ
ces probl• mes qui dŽgradent  le climat
social. Elle formule une demande d'in-
tervent ion ˆ  Aravis afin d'agir ˆ  la fois
sur la charge de t ravail et  sur l'ef f ica-
citŽ du service.

La  mŽthode
La fonct ion de pilotage du projet  est
assurŽe par l'Žquipe de direct ion. Les
salariŽs et  les IRP*  sont  impliquŽs ˆ
t outes les Žtapes : entendus dans le
diagnost ic, prŽsent s lors des rest i t u-
t ions, prŽsent s aussi dans t ous les
groupes de t ravail et  lors des bilans
intermŽdiaires de l'accompagnement.
No t r e o p t i o n m Žt h o d o l o g i q u e :
entendre le point  de vue de tous les
salariŽs concernŽs sur la charge et  sur
l'origine des probl• mes. Les impliquer
dans les dŽmarches de changement.

Le diagnost ic a mis en Žvidence 
les aspects suivants :

¥ Des manifest at ions de surcharges :
augmentat ion de la fat igue, du
st ress, des dŽparts tardifs le soir, des
heures supplŽmentaires, des erreurs,
de la sous-qualitŽ.

¥ Un e su r ch ar g e en d Žm i q u e su r
certains post es et  f luctuante sur
d'autres.

¥ Une polyvalence t rop large et  t rop
sauvage ne permet tant  pas de bien
ma”t riser chaque poste (en part icu-
lier pour l'accueil).

¥ De nombreuses si t uat ions de f lou
hiŽrarchique (une m• me assist ante
se rŽfŽrant  ˆ  plusieurs chefs, un
responsable fonct ionnel sans l ien
hiŽrarchique) ayant  pour consŽ-
quences des interfaces mult iples ou
des incohŽrences, et  des indŽcisions
concernant  le t ravail.

¥ Une relat ive ignorance par les
agent s, de l 'ensemble des post es
d'un m• me processus d'o•  une
product ion un peu en aveugle nŽces-
sitant  des rŽcupŽrat ions d'erreurs en
aval.

¥ De nombreuses saisies redondantes
džes ˆ  l' inadaptat ion du syst • me de
gest ion des donnŽes.

¥ Des implantat ions de locaux et  de
m at Žr i el s n e f aci l i t an t p as l es
Žchanges.

Les quat re niveaux d'act ion 
sur l’organisat ion :
¥ la st ructure gŽnŽrale du service:

regroupement  d'act ivitŽs au sein de
p™les dŽlimitant  et  prŽcisant  les
champs hiŽrarchiques et  les champs
d'exercice de la polyvalence.

¥ la st ructure de product ion : Žclaircis-
sement  et  simpli f icat ion des l iens
hiŽrarchiques.

¥ analyse co l lect ive des processus,
recomposit ion des t‰ches et  amŽliora-
t ion de certains post es (rŽimplanta-
t ion et  achat  de matŽriel) ; projet  de
redŽfinit ion du syst • me informat ique.

¥ analyse et  redŽfinit ion des t‰ches du
poste de t ravail en surcharge perma-
nente.

Les enseignements
La charge de t ravail est  la rŽsultante
de la rencont re de deux types d'ŽlŽ-
ments pour un m• me poste de t ravail :
¥ les f lux ˆ  t raiter, dŽfinis en terme de

volume et  dÕŽchŽance.
¥ les ressources permet tant  de t raiter

ces f lux (les personnes, les moyens
techniques et  l'organisat ion).

C'est  de l'adŽquat ion de ces deux types
dÕŽlŽment s que rŽsultent  les produc-
t ions (volumes et  qualitŽ des services)
et  la charge de t ravail. L' adŽquat ion
n'est  jamais dŽfinit ive car des variat ions
peuvent  intervenir au niveau des f lux ;
i l est  donc nŽcessaire d'analyser les
modalitŽs de gest ion de cet te adŽqua-
t ion par l'encadrement  et  par le salariŽ.

Rep• res pour agir
Dans la gest ion de projet , i l y a
toujours un Žquilibre ˆ  t rouver entre
ant icipat ion en amont  et  ajustement
en aval. Ici des exigences polit iques et
sociales ont  amenŽ ˆ  const ruire et  ˆ
met tre en Ï uvre un accord RTT avant
la rŽf lexion organisat ionnelle (les
canons mŽthodologiques de l 'ARTT
prŽconisaient  l' inverse).
Etre conscient  d'une insuff isance dans la
gest ion de projet , • t re at tent i f  aux
consŽquences humaines de cet te insuff i-
sance et  • t re rŽact if dans les dŽmarches
d'ajustement  permet tent  de maintenir
malgrŽ t out  une dynamique posi t ive
dans la gest ion de cet te insuff isance.

*  IRP : Instance ReprŽsentat ive du Personnel



2 Un dialogue en panne, le groupe de
suivi de l’accord peut le relancer
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Activité : Fabrication ˆ  fa•on de cartes Žlectro-
niques. Flux tendu, petites sŽries mais de plus en
plus nombreuses, des probl•mes de trŽsorerie liŽs
ˆ  un impayŽ important.
Ressources humaines : 32 salariŽs, 80%
fŽminin, faible qualification, constat de carence
aux derni• res Žlections de dŽlŽguŽs du personnel
en dŽcembre 2000.
Accord RTT : signŽ en dŽcembre 2000 mis en
Ï uvre en janvier 2001. 37 heures par semaine et
11 jours de RTT. Pas dÕembauche, blocage salarial
pendant deux ans.

Sur le conseil de lÕUnion FŽminine, Civique
et  Sociale, nous rencontrons le PDG de cet te
ent reprise qui nous parle de fail les dans
lÕorganisat ion du t ravail que lÕaccord RTT
nÕa pas amŽliorŽes.

Lors du diagnost ic, des dif f icultŽs sont  expri-
mŽes aussi bien par les opŽratrices que par
les cadres :
¥ La charge de t ravail a augmentŽ, mais

dif f icile de dire ce qui rŽsulte de la RTT,
dÕun absentŽisme ŽlevŽ ou de lÕorganisa-
t ion des achats.

¥ Une charge de t ravail t r• s forte en f in de
mois.

¥ Des reprises nombreuses liŽes aux dŽfauts
de qualitŽ ou ˆ  des composants non livrŽs.

¥ Une interrogat ion sur la qualitŽ du
produit  f ini.

¥ Un climat  t endu dans les relat ions de
travail.

Plusieurs hypoth• ses ont  ŽtŽ discutŽes avec
le groupe de suivi RTT rŽunissant  des salariŽs
de chaque secteur, les chefs dÕŽquipe et  le
directeur. 

L’amŽnagement  du temps de t ravail a ŽtŽ le
seul  moyen ut i l isŽ par l ’ent reprise pour
rŽpondre aux cont raintes l iŽes notamment  ˆ
la t rŽsorerie et  au flux tendu. 
Les 11 jours RTT sont  pris ˆ  une date f ixŽe
par lÕentreprise en dŽbut  de mois, pŽriode
de moindre charge, o•  lÕon at tend les
approvisionnement s. Si ces jours de repos
sont  bien venus, ils perdent  un peu de leur
intŽr• t  car ils sont  imposŽs et  contribuent  ˆ
creuser le retard de product ion. 
L’ent reprise n’a pas, dans le m• me temps,
repensŽ l ’organisat ion du t ravai l  pour
rŽpondre aux besoins de flexibil i tŽ : 
¥ LÕent raide ent re opŽrat rices nÕest  pas

recherchŽe. Elles doivent  faire appel direc-
tement  ˆ  la hiŽrarchie en cas de
probl• mes et  ne pas sollicit er leurs
coll• gues.

¥ La polyvalence nÕest  pas dŽveloppŽe soit
parce que : Òcela ne nous rapporte rienÓ
disent  les opŽrat rices, soit  que, selon la
hiŽrarchie, Òelles ne sont  pas deman-
deusesÓ ou encore Òon nÕa pas le temps de
formerÓ.

Les co n d i t i o n s d an s l esq u e l l es s’est
dŽroulŽe la nŽgociat ion RTT n’ont  pas ŽtŽ
favorisantes.
Hasard du calendrier, les dŽlŽguŽs du
personnel devaient  • tre Žlus dans la m• me
pŽriode que la nŽgociat ion. Les dŽlŽguŽs
sortants ne se sont  pas reprŽsentŽs et  il y a
eu const at  de carence. ÒDÕun c™tŽ, cÕest
di f f icile de nŽgocier avec le pat ron, de
lÕaut re, on se ret rouve t out  seul et  r ien
nÕavanceÓ. CÕest  un chef dÕatelier qui a ŽtŽ
mandatŽ et  a signŽ apr• s une consultat ion.
Une majoritŽ a dit  oui Òparce que lÕon nous
a dit  que cÕŽtait  obligatoireÓ.

Depuis un an, i l nÕy a pas dÕintermŽdiaire
pour faire remonter les probl• mes. Les rela-
t ions sont  t endues ent re opŽrat rices et
ent re hiŽrarchie et  opŽrat rices. Ce climat
conf lictuel est  expliquŽ par la charge de
t ravail, le st ress, le mŽcontentement  sur
lÕamŽnagement  du temps, les dŽcisions de
lÕemployeur t ransmises directement  sans
explicat ions. 

Suite ˆ  cet te analyse, i l est  dŽcidŽ et
acceptŽ par le groupe de suivi de l’accord :

¥ Un changement  sur la prise des 11 jours de
congŽ : le premier vendredi apr• s-midi de
chaque mois, des ponts et  4 jours pris ˆ  la
convenance de chacun.

¥ Le groupe de suivi sera consultŽ avant
chaque changement  dÕorganisat ion du
travail. Ses membres seront  chargŽs dÕin-
former et  de recueillir les quest ions posŽes
par les opŽrat rices. Cet te fa•on de faire
peut  crŽer des condit ions favorables ˆ
lÕŽlect ion de dŽlŽguŽs du personnel.

¥ La polyvalence sur des post es ˆ  compŽ-
tences proches sera proposŽe aux volon-
taires et  reconnue par une rŽmunŽrat ion.

¥ La rŽorganisat ion des achats doit  diminuer
lÕarrivŽe t rop tardive des composants.

¥ Quand les dif f icultŽs de t rŽsorerie dimi-
nueront, il sera plus facile dÕant iciper sur
les achats afin dÕavoir plus de temps entre
lÕarrivŽe des composants et  la facturat ion
du produit  f ini. 

Rep• res pour agir
¥ Quand les probl• mes dÕorganisat ion ne

sont  pas t ravaillŽs avant  un accord, i ls
ressortent  de fa•on accrue par la suite.

¥ Pour reconst ruire, les act ions sont  toujours
mult iples : prendre en compte les at tentes
des salariŽs, favoriser lÕexpression des
points de vue, reconna”tre le t ravail et  les
compŽtences acquises, amŽliorer la gest ion
(achats).

¥ La carence aux Žlect ions est  un indicateur
de dŽgradat ion du dialogue social.

¥ Pour relancer le dialogue social, on peut
sÕappuyer sur ce qui existe dŽjˆ  : le groupe
de suivi.  



3 Mettre en place les conditions pour que
les objectifs de la “Réduction du Temps
de Travail” puissent devenir réalité
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Association du secteur social  : prŽven-
tion, protection judiciaire de la jeunesse,
aide sociale ˆ  lÕenfance.
238 salariŽs (160 concernŽs par lÕaccord
RTT).
Deux modalitŽs dÕorganisation du travail :
internat et milieu ouvert.
Accord de réduction du temps de travai l
signŽ en juin 1999 : rŽduction de 10 % ou de
15% sur la base du volontariat et sous
rŽserve que lÕorganisation des services le
permette, gel des rŽmunŽrations pendant 2
ans et demi, rŽduction de salaire de 5% pour
les salariŽs rŽduisant de 15% leur temps de
travail, suspension de la majoration fami-
liale pour les nouvelles naissances.
Embauche compensatrice reprŽsentant au
minimum 9% des effectifs rŽduisant de 10%
leur temps de travail et 15% des effectifs
rŽduisant de 15% leur temps de travail. Ces
embauches ont ŽtŽ essentiellement rŽparties
dans les services Žducatifs.
Mise en conformitŽ des amplitudes horaires
avec lÕaccord de branche.
Un objectif affichŽ : amŽliorer le niveau des
prestations rendues aux usagers en tenant
compte des aspirations et motivations du
personnel et des effets de lÕusure profession-
nelle, du vieillissement, du stress et des
situations de violence.

LÕŽvaluat ion des ef fet s ressent is de la
rŽduct ion du t emps de t ravail sur les
condit ions de t ravail et  la santŽ, un an
apr• s sa mise en Ï uvre, a ŽtŽ un projet
pilotŽ par le CHSCT. 

La  mŽthode  
Elle sÕest  appuyŽe sur deux modalitŽs
de recueil dÕinformat ions : 

• Des rŽunions d’Žquipe dans chaque
service. Elles portent  sur lÕanalyse des
avantages et  des dif f icultŽs l iŽs ˆ  la
nouvelle organisat ion du t ravail en
part iculier : la planif icat ion, la charge
de t ravail, le contenu du t ravail, la
qualitŽ de vie, les relat ions avec les
coll• gues et  les partenaires extŽ-
rieurs. Un compte rendu est  rŽdigŽ et
validŽ par lÕŽquipe et  renvoyŽ au
CHSCT

• Un quest ionnaire individuel  rempli
lors de la visi t e mŽdicale annuelle.
Cel u i -ci com pr end deux par t i es
dist inctes : la premi• re concerne le
t ravail (notamment , la gest ion des
horaires, lÕintensi t Ž du t ravail, les
coopŽrat ions et  la qualitŽ du t ravail)
et  le degrŽ de sat isfact ion globale
concernant  lÕapplicat ion de lÕaccord.

La deuxi• me part ie porte sur lÕŽtat  de
santŽ ressent i : fat igue, st ress, t rouble
du sommeil, poids, t rouble de lÕhu-
meur. Le taux de retour a ŽtŽ impor-
tant  puisque 148 sur 160 salariŽs ont
remis le quest ionnaire.

¥ LÕexploitat ion et  lÕanalyse sont  assu-
rŽes par le CHSCT puis par lÕensemble
des reprŽsentants du personnel avec
la direct ion.

Les enseignements 
Le lieu o•  est  remis le quest ionnaire, et
la personne ˆ  qui i l est  remis : le
mŽdecin du t ravail, garant issent la
confident ial i t Ž et  permet tent  une
expression plus facile. Le mŽdecin du
travail, dans ce cas prŽcis, donne cet te
garant ie. De plus, ceci permet , si le
salariŽ le souhaite, de poursuivre
lÕŽchange avec ce dernier.

Sans entrer dans le dŽtail des rŽsultats
de lÕŽvaluat ion (non f inalisŽe ˆ  ce jour),
on peut  noter quÕil nÕy a pas de diver-
gences ent re lÕanalyse des comptes
rendus des groupes de t ravail et  lÕex-
ploitat ion des quest ionnaires indivi-
duels. Cet te pluralitŽ de recueils
dÕinformat ion permet  par recoupe-
ment s de valider et  de prŽciser les
observat ions faites de part  et  dÕautres.

Six mois se sont  ŽcoulŽs ent re le
recueil et  la rest i t ut ion aux CHSCT,
comitŽ dÕent reprise et  dŽlŽguŽs du
personnel. Raccourcir le temps entre le
recueil et  la rest itut ion permet trait  de
ne pas dŽmot iver les personnes ayant
rŽpondu.

Rep• res pour agir
LÕŽvaluat ion post  accord est  ut ile pour
procŽder aux ajustements. 
Le fort  t aux de rŽponse des salariŽs
indique quÕils sont  at tendus. En effet ,
les donnŽes recueill ies permet tent
dÕident if ier et  de just if ier des pistes de
t ravail futur. Elles sont  surtout  ut iles
pour quÕapr• s une pŽriode o•  lÕamŽna-
gement  du t emps a occupŽ t ous les
esprits, l’organisat ion du t ravail et  les
co n d i t i o n s d e t r av a i l so i en t , d e
n o u v eau , q u est i o n n Žes d an s ce
nouveau contexte, sans pour autant
remet tre en cause lÕaccord dÕentreprise. 
Il serai t int Žressant de reposer les
m• mes quest ions relat ives ˆ  la santŽ,
les annŽes suivantes pour disposer dÕun
observatoire de lÕŽvolut ion de la santŽ.
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PME mŽcanique de prŽcision en petites ou
moyennes sŽries. MarchŽ essen t iellemen t
concentrŽ sur Rhône-Alpes.
16 personnes, dont un chef d'atelier.
L'accord signŽ dŽbut 1998 mixe modulation (deux
pŽriodes haute et basse) et jours RTT 
(7 jours).
CrŽation de deux emplois (ma”trise et production).

A l 'occasion d'une t ransmission d'act ivi tŽ,
l'entreprise souhaite faire le bilan de deux
annŽes de RTT. 
En 1998, l'accord vise un object if de rŽact i-
vitŽ, pour adapter l'entreprise aux exigences
d'un marchŽ fortement  soumis ˆ  une
concurrence de dŽlai. La dŽcision de sous-
t raiter est  prise tardivement  et  la capacitŽ
de rŽpondre dans un dŽlai t r• s court  devient
l'ŽlŽment  majeur de la prise de marchŽ.
La prŽoccupat ion sociale n'est  pas absente.
La RTT vise ˆ  f idŽliser une main d' Ï uvre
rare et  quali f iŽe. Il s'agit  donc d'of frir de
meilleures condit ions de t ravail par une
gest ion du temps ŽquilibrŽe entre impŽra-
t ifs de product ion et  vie privŽe.
La rŽf lexion autour de la nouvelle organisa-
t ion du t ravail permet  d'aller plus loin.
L'ent reprise doit  Žlargir ses marchŽs (70%
du CA sont  concent rŽs sur 5 donneurs
d'ordres). Il faut  opt imiser l 'ut i l isat ion du
parc machines et  pour cela accro”tre la poly-
valence de salariŽs peu autonomes et  dŽdiŽs
ˆ  leurs postes. Enfin, il est  nŽcessaire d'ant i-
ciper le dŽpart  en ret rait e d'un chef  de
product ion t r• s compŽtent  mais seul ˆ
assurer le contact  clients, l 'organisat ion et
parfois la product ion.
L' accord Žtablit  un panachage ent re la
modulat ion et  les jours RTT pour gŽrer l' im-
prŽvisibilitŽ des commandes. Deux emplois
sont  crŽŽs : un polyvalent  en product ion et
un second poste de ma”trise.

Le bilan rŽv• le t rois fait s marquants :
¥ La modulat ion nÕest  pas ut ilisŽe, ce que
rŽv• l e le vo lume im por t an t d ' heures
supplŽmentaires. L'ensemble des postes est
concernŽ, part iculi• rement  celui du chef de
product ion. Cet te augmentat ion des heures
supplŽmentaires Žl• ve la masse salariale.
¥ La polyvalence et  le partage de fonct ion
de chef de product ion ne sont  pas assurŽs.
Les salariŽs restent  dŽdiŽs ˆ  leur act ivitŽ et
leur poste; l'emploi polyvalent  crŽŽ est  peu
ut il isŽ. Le second du chef  de product ion
n'est  que part iellement  intŽgrŽ aux fonc-
t ions d'encadrement.
¥ Le suivi de l’accord ne concerne que les
heures. Il n'y a pas d'instance o•  dŽbat tre
des amŽnagement s organisat ionnels : les
Žcart s par rapport  aux engagement s ne
sont  pas repŽrŽs.

Plusieurs raisons expliquent  ces Žcarts : 
¥ Une polit ique de recrutement  mal ajustŽe
aux object i fs: les salariŽs embauchŽs sont
jeunes et  sans expŽrience. Le chef  de
product ion adjoint  doit  • t re formŽ/tutorŽ
par le chef product ion qui refuse de porter
cet te responsabili tŽ pour des raisons de
charge et  de r isque de perte d' inf luence
(par le partage d'une fonct ion qu' il assu-
mait  seul auparavant).
¥ Une absence de polit ique d'intŽgrat ion :
les nouveaux embauchŽs ne sont  pas
accompagnŽs. DÕun niveau de format ion
supŽrieur ˆ  l 'Žquipe, leur prŽsence est
crainte et  en l'absence de consignes claires
et  d'object ifs partagŽs entre la direct ion et
les salariŽs rien n'est  fait  pour les intŽgrer.
¥ La polyvalence n'a pas ŽtŽ pensŽe en l ien
avec l 'amŽnagement  des postes. Certaines
machines sont  dif f iciles ˆ  conduire ce qui
freine la rotat ion et  tend ˆ  f ixer le nouveau
salariŽ polyvalent  ˆ  ces machines.
¥ Des fonct ions d'encadrement  diffici les ˆ
assurer : la grande variabilitŽ de la charge
conduit  le chef  de product ion ˆ  refuser le
recours ˆ  la modulat ion. Il craint  de passer
pour incompŽtent  ou de bloquer son Žquipe.
RŽsultat  : il fabrique des stocks tampon qui
fragilisent  l'entreprise.

Plusieurs pistes d'act ion:
¥ La crŽat ion d'un comitŽ de suivi dotŽ d'un
tableau de bord simple pour suivre les
point s de l 'accord ˆ  ŽchŽance rŽguli• re.
L' out il formalise les act ions ˆ  suivre, leur
responsable et  les dŽlais.
¥ L'amŽliorat ion des postes dif f iciles pour
favoriser la rotat ion et  la polyvalence.
¥ Des act i ons d 'accompagnement des
embauchŽs.
¥ Un appu i ˆ l 'encadremen t (chef de
product ion, venu de la t echnique) pour
l'aider dans ses fonct ions d'organisat ion,
d'animat ion d'Žquipe et  de dŽlŽgat ion.

Rep• res pour agir
La rŽorganisat ion du t ravail liŽe au passage
aux 35 heures ne s' est  pas suf f isamment
appuyŽe sur un partage des object ifs. Sont
concernŽes les quest ions de polyvalence et
d'emploi. Au-delˆ  de l'embauche, se pose la
quest ion des besoins en compŽtences et  de
la polit ique d'intŽgrat ion.
La polyvalence ne se rŽduit  pas ˆ  la gest ion
des remplacement s. Elle doit  Žquilibrer
impŽrat ifs de product ion, contraintes orga-
nisat ionnelles et  sens du t ravail pour les
opŽrateurs. L'enjeu est  de crŽer une capa-
citŽ commune ˆ  coopŽrer.
L' encadrement  a ŽtŽ nŽgligŽ dans cet te
act ion. Pour rŽussir, la nouvelle organisa-
t ion doit  s' appuyer sur des compŽtences
d'animat ion qui sont  ˆ  renforcer.

*  Gest ion des Ressources Humaines

4 S’appuyer sur l’encadrement pour
mieux faire partager les objectifs et
construire une GRH* adaptée
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